
NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATION PAR SM FINANCIERE. 
 

 
Le présent document reçoit l’approbation totale de SM FINANCIERE 

 
 

LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU 
APPROUVE PAR L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 

 
 

07/01/2021 
 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE 
SON INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSEUR RISQUE 
D’EPROUVER DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU 

IL LE SOUHAITERAIT. 
 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans le secteur des activités de marchands de biens immobiliers. 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note d’information, 
sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre d’affaires et des 
bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait affecter la capacité 
de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à la rentabilité. Tout retard ou imprévus pourraient engendrer des 
frais venant dégrader la marge du promoteur. 
 
L’Emetteur est exposé à la situation sanitaire actuelle qui peut engendrer un retard des travaux et de la 
livraison. 
 

B. Risques liés aux obligations 
 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 
Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 
intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 
les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels ils 
auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 
attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
 
La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 
instruments financiers au moment souhaité. 
 

C. Risques liés à l’Offre 
 
L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de quatre cent quarante-deux 
mille cinq cents (442 500) euros. Si ce montant n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et 
les investisseurs remboursés.  
 

Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

 



A. L’identité de l’émetteur  
 

1. Données concernant l’émetteur  
 
SM FINANCIERE, est une SASU de droit français ayant établi son siège social au 30 rue Auguste 
Vinson Plateau Caillou 97460 Saint-Paul et enregistrée auprès du registre de commerces et des 
sociétés de Saint-Denis-de-la-Réunion sous le numéro 889 314 985.  
 

2. Activité de l’Emetteur 
 
SM FINANCIERE est spécialisé dans les activités de marchands de biens. Elle a pour objet social ou 
indirectement, tant en France qu'à l'étranger : la prise de participation au sein de sociétés ayant le même 
objet : -L'acquisition de terrains ainsi que l’activité de construction vente, en sous-traitance. La 
construction de tous immeubles quels que soient leurs usages ou leurs destinations, - La démolition 
des bâtiments existants et s'il y a lieu, l'aménagement et l'équipement du terrain par la création de voies 
nouvelles et de tous réseaux, - La construction sur l'assiette foncière acquise, en une ou plusieurs 
tranches, en vue de la vente en totalité ou par fractions, de bâtiments et de toutes annexes ou 
dépendances et des services communs y afférents, - La vente en bloc ou par lots des immeubles 
construits, avant ou après achèvement des constructions, La Société a également pour objet : - 
L'emprunt, en tout ou partie, des capitaux nécessaires à la construction, notamment un emprunt 
obligataire. Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières 
et/ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement à l'objet social ci-dessus et à tous objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser son développement. 
 

3. Actionnariats 
 
Actionnaires :  
 
Le capital est détenu à 100 % par la SARL SM PCI Group. 
 

4. Opérations conclues par l’Emetteur 
 

Il n’existe aucune opération pouvant être qualifiée d’importante entre l’Emetteur et les personnes visées 
au 3° et/ou des personnes liées autres que des actionnaires, pour les deux derniers exercices et l’exer-
cice en cours.  

 
5. Organe d’administration  

 
Composition : 
 
Le président de la société est la SARL SM PCI Group, représentée par son gérant M. Marianne Dit 
Gerard Stéphane. 
 
Rémunération :  
 
Selon les statuts, la rémunération du président, s’il y en a une, est votée en assemblée générale. 
 
 

6. Condamnation(s) visée(s) à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 

 
Les personnes visées au 4° n’ont fait l’objet d’aucune condamnation visée à l’article 20 de la loi du 25 
avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse.  

 
 

7. Conflits d’intérêts 
 
Aucun conflit d’intérêts entre l’Emetteur et les personnes visées au 4° ou 5° ou avec d’autres parties 
liées n’est à signaler.  
 

8. Identité du commissaire 



 
Il n’existe pas de commissaire aux comptes désigné au sein de SM Financière. 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  
 

1. Comptes annuels 
 
La société arrêtera ses premiers comptes au 31/12/2021. 
 

2. Déclaration sur le fonds de roulement 
 

L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations sur les douze prochains mois. 
 

3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  
 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 04/01/2021 ses capitaux propres s’élèvent à 500 €. 
 
A la même date, l’Emetteur déclare que son endettement s’élève à 0 €. 
 

4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  
 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou commercial 
entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre 
 

C. Identité de l’offreur  
 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 
16, rue Fourcroy, 75017, Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro 804 419 901 RCS PARIS. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

 
1. Généralités 

 

Montant maximal pour lequel l’Offre est effectuée 590 000 € 

Montant minimal pour lequel l’Offre est effectuée 442 500 € 

Valeur nominale d’une Obligation 1 € 

Date d’ouverture de l’Offre 08/01/2021 

Date de fermeture de l’Offre 28/01/2021 

Date d’émission prévue des obligations 28/01/2021 au plus tard 

Frais à charge des investisseurs 0 € 

 
2. Clôture anticipée 

 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 
total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 
montant de 590 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 
le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque 
séquestre selon les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix d’émission 
de chaque Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en 
numéraire par carte bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 

http://www.raizers.com/


La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, 
dont le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro 
B173459 RCS Luxembourg. 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation 
de conservation des financements à l’issue de la période de collecte et de lui donner instruction de 
verser lesdites sommes à l’Emetteur.  
 
Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 
paiement du prix de souscription correspondant.  
Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la 
règle du « 1er arrivé, 1er servi » :  

• chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 

• à l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les 
souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 

• lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, 
sont annulées.  

L’Emprunt Obligataire pourra être clôturée par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites 
sur décision de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de 
Raizers. 

4. Emission des obligations 
 
Les Obligations seront émises au plus tard le 28/01/2021. 
 

5. Frais 
 
Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 
charge de l’Emetteur.  
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
 
L’opération est réalisée en co-promotion par M. Marianne, maitre d’œuvre (SAS M2CB), et M. Patrick 
Hoarau, promoteur immobilier (A2i promotion). Les deux opérateurs disposent d’une expérience 
significative de plus de 20 ans dans la maitrise d’œuvre et la promotion immobilière.  

L’opération est située à Saint-Paul et concerne la construction de cinq villas individuelles. L’opération 
est commercialisée à 80% (4 maisons vendues sur 5). L’acquisition du foncier a été réalisée le 23 
décembre 2020 et les Ventes En l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) ont été signées à la fin du mois de 
décembre. Raizers intervient pour le refinancement de l’acquisition du foncier et des frais liés à 
l’acquisition. Les travaux débuteront à compter du 15 janvier et la livraison de l’opération est prévue 
dans un an, courant décembre 2021.  

L’opération est garantie par la caution personnelle de M. Marianne ainsi que quatre Garanties A 
Première Demande des sociétés suivantes du groupe : 

• SARL Eden Blue (holding de M. Hoarau) 

• SAS M2CB (société de maitrise d’œuvre de M. Marianne) 

• SARL SM PCI Group  

• SCCV Les villas du Golf 
 

Zoom sur le programme  

Lot 
n°  

Niveau Typologie m² 
Surface 

varangue/terrasse 

Surfac
e 

terrain 
Prix/m² Prix de vente Etat de commercialisation 

1 R+1 T4 81 14,41 414,32 4 064 389 500 RESERVE (avec offre de prêt en cours) 

2 R+1 T4 81 14,41 235,8 4 230 405 000 En cours de commercialisation 

3 R+1 T4 81 14,41 243,63 3 927 376 000 VENDU 

4 R+1 T4 81 14,41 272,58 3 963 379 500 VENDU 



5 R+1 T4 81 14,41 335,36 4 068 389 500 VENDU 

TOTA
L 

  407 72,04  4 050 1 939 500   

 

Deux des lots sont acquis à des fins de défiscalisation et les deux autres lots en tant que résidence 
principale. 

Travaux : 

Les travaux débuteront mi-janvier et la durée prévue est d’un an. La maitrise d’œuvre est assurée 
M2CB, la société de M. Marianne. Les travaux seront réalisés par différents artisans de La Réunion, 
pour un coût de 1 219 € HT/m², hors voirie, réseaux, distribution et aménagement extérieurs. 

Stratégie de commercialisation : la commercialisation a été réalisée par SUNFIMMO pour un coût de 6 
% TTC. Sunfimmo est le spécialiste des ventes en défiscalisation à La Réunion. 

Niveau de commercialisation : 
- 80 % des lots (4 sur 5 villas) 
- 80 % du chiffre d’affaires 

 
Prix de marché :  

 

 

Les prix pratiqués par l’opérateur sont plus élevés que les prix du marché. Cet écart s’explique 
principalement par la typologie neuve des constructions. Il existe de plus des disparités de prix entre 
les différents quartiers de la ville de Saint-Paul. 

La commercialisation de 4 villas sur les 5 disponibles atteste également de la cohérence des prix de 
vente des villas. 

Emplacement : 

L’opération est située à Saint-Paul dans le quartier de Saint-Gilles Les Hauts, entre les quartiers 
recherchés de l’Eperon et de Villèle. Toutes les commodités se trouvent à proximité. 

L’aéroport de Saint-Denis-de-la-Réunion se situe à 45 minutes en voiture et la plage réputée de Boucan 
Canot à seulement 14 minutes. 

 

Planning prévisionnel 

 

https://www.sunfimmo.com/


 

Bilan de la promotion 

Postes Montants HT TVA Montants TTC 
Commentaires 

Chiffre d'affaires 1 787 558 151 942 1 939 500 4 050 €/m² 

Coût d'acquisition  518 430 1 571 520 001  

Frais notaires 8 571 729 9 300  

Frais divers liés à l'acquisition 23 387 1 988 25 375   

Taxes et frais d'aménagement 44 341 3 769 48 110   

Lot voirie, réseau et distribution 
et aménagement extérieur 

78 341 6 659 85 000   

Travaux 583 786 49 622 633 408  1219 €/m²  

Honoraires techniques 64 217 1 208 65 425   

Assurances 39 565 3 363 42 928   

Frais financiers 51 899 4 411 56 311  

Frais divers 6 452 548 7 000   

Coût de revient à l'acquisition 1 418 989 73 869 1 492 858 3 742 €/m² 

Honoraires commercialisation 98 440 8 367 106 808 6 % TTC 

Intérêts financiers 88 500 - 88 500 10 % sur 18 mois 

Coût de revient total 1 605 929 82 236 1 688 166 3 526 €/m² 

Marge nette  181 628 69 706 251 334   

En % du Chiffre d'affaires 10%  13%   

Marge nette incl. Honoraires de 
gestion 

231 628  301 334 
Maitrise d'œuvre assurée par 

M2CB 

En % du Chiffre d'affaires 13%  16%   

 
2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre vise 

à réaliser 

Financement de l'opération 

Besoins Ressources 

Prix de revient à l'acquisition TTC 

Apport en fonds propres opérateur :  30 000 € 2% 

Emprunt obligataire émis sur la 
plateforme :  

590 000 € 40% 

Appel de fonds VEFA  872 858 € 58% 

Total besoins 1 492 858 € Total ressources 1 492 858 € 100% 
 
 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 
Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 
caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 
l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  
 

Nature et catégorie  Obligations nominatives   

Devise Euros (€) 

Valeur nominale 1 € 

Date d’échéance 18 mois 

Date de remboursement 28/07/2022 



Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 
conformément à l’article 15 du Contrat 
obligataire ou de manière anticipée 
conformément à l’article 16 du Contrat 
obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 

Taux d’intérêt annuel brut 10 % 

Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 
l’article 13 du Contrat obligataire 

 
 
 

Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 
A. Droit applicable  

 
Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 
avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
 

B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 
les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.  
 

C. Information aux obligataires  
 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de Raizers 
(www.raizers.com).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  

http://www.raizers.com/


Annexe 
 
 

1. Contrat obligataire en date du 24/12/2020 
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Signé par Stéphane Marianne Dit Gerard
Le 24/12/2020

Signé par Grégoire Linder
Le 24/12/2020


